
Tous droits réservés © Société québécoise de droit international, 2019 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 2 juin 2024 04:04

Revue québécoise de droit international
Quebec Journal of International Law
Revista quebequense de derecho internacional

L’exemple du CETA pour les rapports futurs Union
européenne / Royaume-Uni – et le report du CETA ?
Nanette Neuwahl

Volume 30, numéro 2, 2017

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1064683ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1064683ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Société québécoise de droit international

ISSN
0828-9999 (imprimé)
2561-6994 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Neuwahl, N. (2017). L’exemple du CETA pour les rapports futurs Union
européenne / Royaume-Uni – et le report du CETA ? Revue québécoise de droit
international / Quebec Journal of International Law / Revista quebequense de
derecho internacional, 30(2), 195–220. https://doi.org/10.7202/1064683ar

Résumé de l'article
Le Comprehensive Economic and Trade Agreement (CETA, soit l’Accord
économique et commercial global entre l’Union européenne et le Canada) est un
modèle utile pour les relations commerciales entre l’Union européenne (UE) et
le Royaume-Uni après le retrait de ce pays du marché commun. Durant la
phase de transition – s’il y en a une –, mais encore plus en absence d’un tel
arrangement, les deux parties négociantes feraient bien de travailler à une
entente basée sur tel accord commercial, qu’on pourrait provisoirement
appeler CC-CETA (Cross-Channel CETA). Un accord inspiré du CETA,
possiblement élargi avec d’autres secteurs, tels les services, apporterait des
avantages distincts au Royaume-Uni et à l’UE, en remplacement partiel des
relations du marché unique. Après avoir examiné d’autres options qui seraient
également envisageables, des recommandations pour la conclusion d’un tel
CC-CETA sont faites. La question de savoir comment le CETA lui-même pourrait
être affecté par le Brexit ou par la conclusion d’un accord UE-Royaume-Uni,
ainsi que l’effet préemptif d’un tel accord sur les relations entre le Canada et le
Royaume-Uni sont également pris en considération. Finalement, le report du
CETA pourrait aussi paraître une solution temporaire pour « assouplir » un
Brexit trop dur. Toutefois, cette dernière option est pleine d’incertitudes et
mérite d’être accompagné de mesures spécifiques pour certains secteurs.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/rqdi/
https://id.erudit.org/iderudit/1064683ar
https://doi.org/10.7202/1064683ar
https://www.erudit.org/fr/revues/rqdi/2017-v30-n2-rqdi04874/
https://www.erudit.org/fr/revues/rqdi/


  

L’EXEMPLE DU CETA POUR LES RAPPORTS FUTURS 

UNION EUROPÉENNE / ROYAUME-UNI – ET LE REPORT DU 

CETA ? 

Nanette Neuwahl
*
 

Le Comprehensive Economic and Trade Agreement (CETA, soit l’Accord économique et commercial 
global entre l’Union européenne et le Canada) est un modèle utile pour les relations commerciales entre 

l’Union européenne (UE) et le Royaume-Uni après le retrait de ce pays du marché commun. Durant la 
phase de transition – s’il y en a une –, mais encore plus en absence d’un tel arrangement, les deux parties 

négociantes feraient bien de travailler à une entente basée sur tel accord commercial, qu’on pourrait 

provisoirement appeler CC-CETA (Cross-Channel CETA). Un accord inspiré du CETA, possiblement élargi 
avec d’autres secteurs, tels les services, apporterait des avantages distincts au Royaume-Uni et à l’UE, en 

remplacement partiel des relations du marché unique. Après avoir examiné d’autres options qui seraient 

également envisageables, des recommandations pour la conclusion d’un tel CC-CETA sont faites. La 
question de savoir comment le CETA lui-même pourrait être affecté par le Brexit ou par la conclusion d’un 

accord UE-Royaume-Uni, ainsi que l’effet préemptif d’un tel accord sur les relations entre le Canada et le 

Royaume-Uni sont également pris en considération. Finalement, le report du CETA pourrait aussi paraître 
une solution temporaire pour « assouplir » un Brexit trop dur. Toutefois, cette dernière option est pleine 

d’incertitudes et mérite d’être accompagné de mesures spécifiques pour certains secteurs. 

The Comprehensive Economic and Trade Agreement (CETA) is a useful model for commercial relations 
between the European Union (EU) and the United Kingdom after the latter withdraws from the European 

common market. During this transition phase – if indeed there is one –, but even more in the absence of a 
similar arrangement, the two negotiating parties should work towards such a commercial treaty, that we 

could provisionally name CC-CETA (Cross-Channel CETA). An agreement inspired by CETA, perhaps 

expanded to other sectors, such as services, would bring distinct advantages to the United Kingdom and to 
the EU, partially replacing the unique market relation. After having examined other options that could also 

be practicable, recommendations on the adoption of such a CC-CETA are offered. The questions of how 
CETA itself could be affected by Brexit or by the adoption of a United Kingdom-EU agreement, as well as 

what could be the pre-emptive effect of such an agreement on the relations between Canada and the United 

Kingdom, are also taken into consideration. Finally, temporarily carrying over CETA could also soften the 
blow of a “Hard Brexit”. However, this last option is full of uncertainties, and should be accompanied by 

specific measures for certain sectors.   

El Acuerdo Económico y Comercial Integral entre la Unión Europea y Canadá (CETA) es un modelo útil 
para las relaciones comerciales entre la Unión Europea (UE) y el Reino Unido después de la retirada de este 

país del mercado común. Durante la fase de transición, si es que hay una, pero aún más en ausencia de tal 
acuerdo, las dos partes negociadoras harían bien en trabajar en un acuerdo basado en dicho acuerdo 

                                                 
* Professeure, titulaire de la Chaire Jean Monnet en Droit de l’Union européenne, Centre de recherche en 

droit public, Université de Montréal. Cet article est une version élargie et modifiée d’un article 

antérieur : « CETA as a Potential Model for (Post-Brexit) UK-EU Relations », (2017) 22 European 

Foreign Affairs Review 279. Le présent article développe davantage les alternatives offertes aux 
négociateurs et s’interroge sur la possibilité d’un « copier-coller » de cet accord pour le Royaume-Uni 

après le Brexit ainsi que d’assouplir un éventuel « Brexit dur » par la reconduction de cet accord 

existant (section 7). Les analyses du règlement de différends investisseur-État sont traitées de façon 
très synthétique. Le contenu a été mis à jour jusque fin décembre 2017, après l’accord des parties 

négociantes du Brexit de passer à la prochaine étape des négociations dès janvier 2018. L’auteure 

remercie les évaluateurs anonymes de la Revue québécoise de droit international pour leurs 
commentaires, qui ont résulté dans des précieuses précisions par rapport à la version précédente. 

Évidemment, l’auteure seule est responsable pour le résultat de ses recherches. 
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comercial, que podría denominarse de forma provisional CC-CETA (CETA Cross-Channel). Un acuerdo 

inspirado en el CETA, posiblemente ampliado con otros sectores, como los servicios, aportaría beneficios 

distintivos al Reino Unido y la UE como un reemplazo parcial de la relación del Mercado Único. Después 
de considerar otras opciones también posibles, se hacen recomendaciones para la conclusión de dicho CC-

CETA. La cuestión de cómo el CETA podría verse afectado por el Brexit o la celebración de un acuerdo 

UE-Reino Unido, así como el efecto preventivo de dicho acuerdo sobre las relaciones entre Canadá y el 
Reino Unido también se toman en consideración. Finalmente, el aplazamiento del CETA también podría 

parecer una solución temporal para "ablandar" un Brexit demasiado fuerte. Sin embargo, esta última opción 

está llena de incertidumbres y merece ser acompañada de medidas específicas para ciertos sectores. 
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Dans cet article, on prétend que l’Accord économique et commercial global 

entre l’UE et le Canada
1
, aussi nommé Comprehensive Economic and Trade 

Agreement (CETA), est un modèle utile pour les relations commerciales entre 

le Royaume-Uni et l’Union européenne (UE) après le Brexit
2
. Tout d’abord, une mise 

en garde : dans ce qui suit, on présente le CETA comme modèle d’étude et non en tant 

que recommandation politique, car les choix politiques à prendre appartiennent aux 

gouvernements, ainsi qu’aux Parlements. On ne prétend pas que ce que l’on pourrait 

appeler provisoirement un accord économique et commercial global Trans-Manche 

(Cross Channel CETA ou CC-CETA) serait plus avantageux pour le Royaume-Uni 

et/ou pour l’UE que l’appartenance du Royaume-Uni à l’UE et au marché unique. 

Le Royaume-Uni et l’UE sont présentement confrontés à la nécessité de rechercher 

des solutions de rechange. Toutes les options, y compris un CC-CETA, peuvent être 

gênantes dans certains ou même plusieurs aspects. Toutefois, un CC-CETA peut bien 

être la meilleure alternative ou une bonne deuxième option, une fois que l’adhésion 

à l’UE a été écartée. 

En tant qu’instrument de politique économique et sociale, le CC-CETA, tout 

comme le CETA, serait assez limité et assez statique. Bien que l’on puisse prévoir une 

coopération règlementaire, cela serait moins efficace et possiblement moins attrayant 

que l’harmonisation législative habituellement envisagée dans le contexte de l’UE, car 

il s’agirait d’une coordination diplomatique entre les parties au niveau 

intergouvernemental plutôt que d’un processus décisionnel démocratique conduisant à 

la promulgation d’un droit commercial supranational directement exécutoire. En tant 

qu’instrument juridique, le CC-CETA ne serait pas aussi efficace que les engagements 

pris en vertu du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) dont le 

gouvernement britannique propose actuellement de retirer. Étant donné que 

le Royaume-Uni est un pays qui a une conception dualiste de la relation entre le droit 

international et le droit interne, un CC-CETA post-Brexit ne pourra normalement pas 

être invoqué dans les tribunaux nationaux du Royaume-Uni. Bien sûr, la législation 

requise pour transposer ses dispositions est considérée comme du droit interne que les 

tribunaux doivent défendre. Toutefois, au Royaume-Uni, il n’y aurait finalement plus 

d’accès au système judiciaire supranational sophistiqué qui garantissait que les parties 

aient une interprétation harmonieuse et une application effective du droit. Pour le 

gouvernement du Royaume-Uni, la juridiction supranationale est l’une des raisons 

impératives du Brexit. En l’absence d’un tel système de contrôle, les sanctions 

                                                 
1 CE, Journal officiel de l’Union européenne, L 11, 14 janvier 2017. 
2 La notion de « post-Brexit » suppose que le Royaume-Uni est officiellement hors de l’UE. Avant qu’il 

ne soit hors de l’UE, le Royaume-Uni ne peut conclure aucun accord commercial avec l’UE. Selon 

l’article 50 du Traité sur l’Union européenne (TUE), les négociations pour quitter l’UE prennent en 

principe deux ans. Puisqu’elles ont été déclenchées par la première ministre Theresa May 
le 29 mars 2017, un CC-CETA aurait pu être conclu dès la date prévue pour la retraite, le 30 mars 

2019. Toutefois, les parties s’étant entendues politiquement sur une phase de transition de maximum 

deux ans, leur objectif est de parvenir dès octobre 2018 à un accord de retrait sur les modalités du 
« divorce » et de la transition même, ainsi qu’une déclaration conjointe définissant les grandes lignes 

des liens futurs. Dès lors, il est raisonnable de croire qu’un accord de libre-échange bilatéral pourra être 

conclu en 2021. Agence-France-Presse, « L’UE pose ses conditions pour une transition post-Brexit 
avec Londres », Libération, (29 janvier 2018), en ligne : <www.liberation.fr/futurs/2018/01/29/l-ue-

pose-ses-conditions-pour-une-periode-de-transition-post-brexit_1625996> [Agence-France-Presse]. 
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imposées pour violation du traité seront rudimentaires. Elles consisteront en des 

contre-mesures effectuées par des pays lésés. Ce type de représailles et le risque qui 

en résulte de « guerres commerciales » ont été exclus du marché unique au titre du 

TFUE
3
. En comparaison, le CC-CETA serait juste un traité international ordinaire 

(quand bien même de nature préférentielle) dans le contexte de l’Organisation 

mondiale du commerce (OMC)
4
. Celle-ci prévoit le règlement des différends entre 

États et non, en règle générale, sur l’instigation des parties privées. 

La première ministre Theresa May, dans son premier discours stratégique 

relatif au Brexit, le 17 janvier 2017 à Lancaster House
5
, a clairement indiqué que 

le Royaume-Uni avait l’intention de se retirer du contexte européen supranational 

parce que c’était la volonté du peuple, exprimée dans le référendum du 23 juin 2016. 

La question sur le bulletin de vote était très claire à cet égard. La question ne 

demandait pas si le Royaume-Uni devait briser tous les liens entre lui et l’UE et 

encore moins quelle forme les liens avec l’UE devraient prendre. Elle a littéralement 

donné le choix entre garder le Royaume-Uni à l’intérieur de l’UE ou bien de quitter 

cette dernière.  

En termes juridiques, il existe plusieurs liens entre les entités économiques. 

Ceux-ci peuvent être plus ou moins intégrés et consister notamment d’unions 

douanières, d’accords de coopération douanière, d’accords de libre-échange, 

d’accords établissant des organisations (par exemple, d’accords d’association, appelés 

accords d’institutionnalisation) ou encore de conventions multilatérales. Toutefois, il 

ne s’agit que de modèles. Tout accord peut comporter certains éléments de chacun 

sans que cela nuise nécessairement à ses caractéristiques principales. Il s’agit toujours 

d’une typologie. 

Le CETA est une forme avancée d’accord de libre-échange. Il a un champ 

d’application moins large que le TFUE, qui est un excellent exemple de traité 

d’institutionnalisation, car il constitue un traité-cadre institutionnel pour la création de 

législation directement applicable dans les états membres. Le CETA contient moins de 

dispositions sur la migration, les services, l’agriculture et les services financiers et 

bancaires que le droit dérivé de l’UE, or, cela ne signifie pas que celles-ci ne peuvent 

être ajoutées sous une formule « CETA+ »
6
 ou dans un accord séparé. La proposition 

                                                 
3 William Phelan, In place of Inter-State Retaliation, Oxford, Oxford University Press, 2014. 
4 Julien Burda, « L’efficacité du mécanisme de règlement des différends de l’OMC : vers une meilleure 

prévisibilité du système commercial multilatéral » (2005) 18:2 RQDI 1; William J Davey, « The WTO 

and Rules Based Dispute Settlement: Historical Evolution, Operational Success and Future 
Challenges », (2014) 17:3 J Int’l Econ L 679. 

5 Theresa May, « Speech by Theresa May, Lancaster House, 17 January 2017 », The Telegraph 

(17 janvier 2017) en ligne : <www.telegraph.co.uk/politics/2017/01/17/theresa-mays-brexit-speech-
full/>. 

6 Tom Peck, « David Davis Says UK Can Have “Canada Plus Plus Plus” Trade Deal After Brexit », The 

Independent, (10 décembre 2017) en ligne : <www.independent.co.uk/news/uk/politics/david-davis-
brexit-eu-canada-plus-plus-plus-andrew-marr-show-a8101876.html>. Le négociateur pour le Brexit 

prévoit un accord de libre-échange incorporant le « Canada, ainsi que le meilleur du Japon, le meilleur 

de la Corée du Sud, et les services ». Voir sur un autre accord de libre-échange : Alexander Mühlauer, 
« Interessen der EU — Grossbritannien könnte ein EU Abkommen vom Modell « Ukraine Plus » 

bekommen », Süddeutsche Zeitung, (3 février 2017), en ligne : <www.sueddeutsche.de/politik/ 



 L’exemple du CETA pour les rapports futurs UE/Royaume-Uni 199 

de créer un CC-CETA ne signifie donc pas d’établir une « copie conforme » de 

l’ensemble du texte du CETA, mais simplement que les parties s’y inspirent de 

manière utile – et qu’en pratique, les personnes impliquées dans sa négociation 

puissent peut-être agir comme conseillères. Cependant, la négociation du type 

d’accord(s) remplaçant les liens d’appartenance à l’UE nécessite des choix politiques, 

en partie en fonction de comment les nouveaux liens avec l’UE se rapportent à des 

accords réels ou potentiels avec d’autres partenaires. 

Avant que l’on réfléchisse sur le CETA comme modèle pour les relations 

post-Brexit, on peut se demander si le gouvernement britannique est vraiment disposé 

à se lancer dans quelque chose comme un accord du même type que le CETA avec 

l’UE. Certains commentateurs, ainsi que le gouvernement britannique lui-même
7
, ont 

exprimé des doutes à ce sujet. En effet, des sources près du gouvernement britannique 

soulignent que: « Loin de désirer un accord de libre-échange, démantelant les 

barrières existantes, comme le Canada, [le Royaume-Uni désire], à certains égards, 

ériger des obstacles qui n’étaient pas là auparavant, donc le processus est très 

différent »
8
. Cette déclaration suggère que le gouvernement britannique choisirait de 

revenir à une position plus protectrice envers l’UE, toutefois, cela n’a pas été 

clairement confirmé par la première ministre Theresa May dans son discours du 17 

janvier 2017. Elle a présenté une image d’une Grande-Bretagne mondiale, ouverte 

envers des accords commerciaux avec les pays du monde entier, y compris l’UE. 

Cependant, il ne faut pas exclure que des barrières élevées entre le Royaume-Uni et 

l’UE soient requises à la lumière de l’image plus large que le gouvernement a à 

l’esprit, comme une union douanière ou des accords de libre-échange avec d’autres 

pays. L’adhésion du Royaume-Uni à un Accord de libre-échange nord-américain 

(ALENA) reconfiguré, avec les États-Unis et le Canada, et avec ou sans le Mexique, 

pourrait également être une possibilité, cependant, pas d’actualité au moment de 

l’écriture de cet article. 

Comme Peter Holmes et d’autres
9
 ont fait valoir à juste titre, l’une des 

choses les plus pressantes pour le Royaume-Uni (ainsi que de se présenter en tant 

qu’agent autonome
10

 au sein du cadre multilatéral de l’OMC) est de clarifier ses 

relations bilatérales avec l’UE après le Brexit. Avant de définir cette nouvelle relation 

avec l’UE, le Royaume-Uni ne sera pas en mesure de conclure des accords 

commerciaux avec d’autres États. Un « Hard Brexit » (Brexit sans accord avec l’UE) 

                                                 
interessen-der-eu-grossbritannien-koennte-ein-eu-abkommen-vom-modell-ukraine-plus-bekommen-

1.3361199>. Sur les accords d’association, voir infra. 
7 Dans son White Paper publié en février 2017, on lit : « We do not seek to adopt a model already 

enjoyed by other countries ». Royaume-Uni, HM Government, The United Kingdom’s Exit From and 

New Partnership With the European Union, Landry, Her majesty’s Stationery Office, 2017 à la p 35 
[R-U, HM Government]. 

8 Jennifer Rankin, « Britain must learn from the EU-Canada CETA trade deal saga », The Guardian 

(29 octobre 2016) en ligne : <www.theguardian.com/business/2016/oct/29/britain-must-learn-from-the-
eu-canada-ceta-trade-deal-saga> (traduction par l’auteure). 

9 Peter Holmes, Jim Rollo et L Alan Winters, « Negotiating the UK’s Post-Brexit Trade Arrangements » 

(2016) 238:1 National Institute Economic Review R22 [Holmes, Rollo et Winters]. 
10 Sur ce point, voir la controverse étudiée par Lorent Bartels, « The UK’s Status in the WTO After 

Brexit », New York, SSRN, 2016. 
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créera du désordre et sera excessivement coûteux
11

. Heureusement, l’UE souhaite 

également faire en sorte que le Brexit se déroule de la manière la plus ordonnée 

possible, car cela lui donne le privilège d’être en phase avec des évolutions 

d’importance démocratique telles les référendums sur l’appartenance à l’UE. En 

outre, la sortie d’un de ses États membres affectera également ses propres relations 

commerciaux avec des pays tiers. Toutes les parties seront donc intéressées par un 

arrangement mutuellement bénéfique. 

En fait, dans son discours de Londres du 17 janvier 2017, Mme Theresa May 

a tendu une main à l’UE-27 en proposant de négocier un accord de libre-échange et 

un accord de coopération douanière. Bien que ce soient des offres d’accords faits sur 

mesure spécifiquement pour régler les relations entre le Royaume-Uni et l’UE, la 

première ministre a également utilisé à plusieurs reprises les mots « accord global », 

ce qui pourrait faire référence à une relation dans le style du CETA. Cela pourrait 

aussi signifier une relation moins ambitieuse, couvrant tout de même 

substantiellement tous les échanges. Dans le Livre blanc du gouvernement de février 

2017, il est indiqué : « Nous allons forger un nouveau partenariat stratégique avec 

l’UE, y compris un accord de libre-échange audacieux et ambitieux, et nous 

chercherons un nouvel accord douanier mutuellement bénéfique avec l’UE »
12

. De 

plus, dans la lettre déclenchant l’article 50 TUE, Mme Theresa May propose « un 

accord de libre-échange audacieux et ambitieux entre le Royaume-Uni et l’Union 

européenne », tout en déclarant : « Cela devrait être plus ample et plus ambitieux que 

tout autre accord conclu auparavant, couvrant les secteurs cruciaux pour nos 

économies entrelacées, tels les services financiers et les industries de réseau »
13

. Le 

libellé est suffisamment nébuleux pour englober un « super-CETA ». D’où la question 

de ce qui entre ou non dans une relation de type CETA, actuellement conclu par 

l’UE
14

. L’analyse suivante ne couvre toutefois que la partie commerciale des rapports. 

 

I. CETA, sa portée et son importance 

Afin d’évaluer l’utilité du CETA en tant que modèle pour les relations entre 

le Royaume-Uni et l’UE, il est nécessaire de détailler les avantages du CETA et ses 

inconvénients. Dans cette section, nous traiterons de ce que le CETA cherche à 

atteindre et comment. Ce n’est que dans la section suivante (section II) que nous 

                                                 
11 Holmes, Rollo et Winters, supra note 9 à la p R26. 
12 R-U, HM Government, supra note 7 à la p 7 (traduction par l’auteure). 
13 Tom Peck, « Article 50 Letter: Read Theresa May’s Full Message to the EU as Brexit Begins », The 

Independent (29 mars 2017), en ligne : <www.independent.co.uk/news/uk/politics/article-50-letter-

read-full-brexit-theresa-may-takes-uk-out-of-eu-statement-a7655566.html>. Voir aussi la lettre de la 
première ministre à Donald Tusk déclenchant l’article 50 : Royaume-Uni, Prime Minister’s Office, 

Prime Minister’s Letter to Donald Tusk Triggering Article 50, Correspondance, Londres, Department 

for Exiting the European Union, en ligne : <www.gov.uk/government/publications/prime-ministers-
letter-to-donald-tusk-triggering-article-50/prime-ministers-letter-to-donald-tusk-triggering-article-50>. 

Sur la notion d’industries de réseau, voir Claude Crampes, les industries de réseau et les biens de 

réseau, septembre 1997, en ligne : IDEI <idei.fr/sites/default/files/medias/doc/by/crampes/ 
network.pdf> (toutes les traductions par l’auteure). 

14 Agence-France-Presse, supra note 2. 
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traiterons les inconvénients et les aspects négatifs de ce type d’accord. Avec plus de 

mille pages dans la version imprimée du Journal officiel de l’Union européenne, le 

CETA est un document volumineux, à la fois lourd et difficile à comprendre pour les 

non-spécialistes. Voici une brève description. 

L’objectif du CETA est exprimé dans son intitulé, Comprehensive Economic 

and Trade Agreement ou Accord économique et commercial global. 

L’approche « globale » de l’activité économique reflète une attitude « tout compris » 

en matière de relations commerciales. Il n’y a aucun doute, il s’agit d’un accord de 

nouvelle génération visant à ouvrir le commerce à un niveau entièrement sans 

précédent
15

. Sa philosophie repose sur une nouvelle conception, une nouvelle analyse 

économique et par conséquent, une nouvelle stratégie axée sur ce que l’on appelle 

l’intégration commerciale ou le « deep trade », soit le commerce à fond
16

. Ce type 

d’accord cherche à rendre les règles des États parties interopérables
17

. Bien 

qu’aujourd’hui le CETA n’est plus le seul dans son genre
18

, il demeure totalement 

innovateur, surtout en ce qui concerne les rapports entre le Canada, l’UE et ses États 

membres. L’Association du Barreau canadien reconnaît à ce fait que même en 

comparaison à l’ALENA, lui-même un accord avancé, le CETA demeure innovateur
19

. 

Traditionnellement, les accords de libre-échange étaient axés uniquement sur 

l’échange transfrontalier de biens : « exportation de marchandises, point final ». 

Aujourd’hui, les échanges commerciaux incluent aussi le commerce en services, les 

ventes à partir de filiales étrangères et l’exploitation de chaînes de valeur ; il s’agit de 

la valeur ajoutée dans les deux sens. Les parties acceptent d’éliminer les obstacles non 

seulement au commerce des produits manufacturés, mais aussi aux investissements 

liés aux biens et aux services. Les importations sont considérées comme un atout et 

une opportunité plutôt que comme une nécessité, et les nouveaux entrants et les 

technologies nouvellement importées sont considérés comme une contribution 

positive dans le pays d’accueil. L’investissement étranger n’est pas juste considéré 

comme un moyen élaboré d’exporter des marchandises, nécessaire lorsque les 

barrières commerciales érigées aux frontières extérieures rendent les exportations 

difficiles. Il est à encourager – dans les deux sens – dans le cadre d’une nouvelle 

stratégie de commerce intégratif, afin de pouvoir bénéficier des ventes de sociétés 

affiliées. Les perspectives du commerce électronique devraient être saisies, le 

mouvement de personnes en lien avec les échanges commerciaux devrait être facilité 

dans l’intérêt de maximiser la fourniture transfrontalière de services. Les transferts de 

                                                 
15 Hervé Agbodjan Prince, dir, Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union 

européenne (AECG) — Esprit et dynamique d’un bilatéralisme nouveau, Montréal, Yvon Blais, 2017 

à la p 23 [Prince]. 
16 Canada, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Les recherches en politique 

commerciale, par Dan Ciuriak, 6e édition, Ottawa, mars 2007, ainsi que la littérature mentionnée dans 

son article. 
17 Christian Deblock, « Le partenariat transatlantique. Un accord commercial de troisième génération » 

(2014) AFDI 709 à la p 710.  
18 Le Partenariat Transpacifique (PTP) ou le Partenariat transatlantique de commerce et 

d’investissement (PTCI) entrent dans cette catégorie d’accords commerciaux régionaux de troisième 
génération. Hervé Agbodjan Prince, « Introduction générale », dans Prince supra note 15 à la p 9. 

19 États-Unis, Congressional Research Service, NAFTA Renegotiation and Modernization, 2017 à la p 2. 
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biens et de services devraient être facilités entre entreprises affiliées. L’externalisation 

devrait être encouragée. La simplification ou l’élimination des visas pour les 

travailleurs temporaires devrait être à l’ordre du jour
20

. Les retards dans l’obtention 

des permis de travail, le manque de transparence et d’harmonisation devraient être 

abordés
21

. Il devrait y avoir des consultations sur la possibilité de la reconnaissance 

mutuelle des diplômes
22

. 

Les droits de douane doivent évidemment être éliminés autant que possible. 

S’il n’est pas possible d’éliminer tous les tarifs, il est quand même dans l’intérêt de 

toutes les parties de s’assurer que les règles d’origine (contenu étranger) soient 

simples et minimes. Les marchés publics devraient être ouverts de manière à ce qu’il 

y ait des règles équitables pour assurer que tous les paliers de gouvernement puissent 

recevoir les offres qui leur conviennent le mieux. Les obstacles non tarifaires tels que 

les obligations d’achat local et d’autres devis potentiellement protectionnistes 

devraient faire l’objet d’une coopération règlementaire
23

. 

Le commerce en profondeur est considéré comme bénéfique pour les petites 

et moyennes entreprises. Comme Cecilia Malmström, la Commissaire européenne au 

commerce, a souligné, le CETA n’est pas seulement là pour les grandes entreprises
24

. 

Les petites et moyennes entreprises ont également un rôle clé à jouer pour redonner 

de la vie à une économie stagnante. Le fait que leur position a été prise en compte lors 

de la rédaction du CETA reflète une stratégie européenne expresse intitulée 

« Commerce pour tous »
25

. 

En résumé, CETA semble offrir un modèle économique approprié pour les 

deux côtés, car il va plus loin que n’importe quel accord commercial antérieur. Pour 

le Royaume-Uni, un accord similaire pourrait bien se révéler stimulant pour les 

                                                 
20 Voir Richard Leuce, « Impact of CETA on European Companies Doing Business With Canada » 

(1er novembre 2016), Mondaq (blogue), en ligne : <www.mondaq.com/canada/x/539742/work+visas/ 

Impact+Of+CETA+On+European+Companies+Doing+Business+In+Canada>. 
21 Ibid. 
22 C’est un sujet délicat puisque les normes professionnelles et les qualifications varient énormément, 

mais l’UE a une pratique de longue date dans ce domaine. Dans l’UE, le système de reconnaissance 

des qualifications professionnelles dans l’UE est régi par CE, Directive 2005/36/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles, [2005] JO, L255/22 modifiée par la directive CE, Directive 2013/55/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 modifiant la directive 2005/36/CE relative à 
la reconnaissance des qualifications professionnelles et le règlement (UE) n° 1024/2012 concernant la 

coopération administrative par l’intermédiaire du système d’information du marché intérieur 

(« règlement IMI »), [2013] JO, L 354/132. En ce qui concerne le Canada, voir France Houle, 
« Protecting the right to pursue a livelihood for foreign-trained professionals: toward building an 

enabling regulatory system» (2016) 2:4 Int’l J of Migration & Border Studies 309. 
23 Voir Bernard Hoekman et Robert Schuman, « Trade Agreements and International Regulatory 

Cooperation in a Supply Chain World » (2015) Centre for Advanced Studies Document de travail 

No 2015-04, en ligne : <cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/34207/RSCAS%202015_04.pdf>. Voir 

aussi, CE, Commission, The Comprehensive Economic and Trade Agreement (CETA) between the EU 
and Canada, Luxembourg, Publications Office, 2016. 

24 Cecilia Malmström « The Case for an Ambitious Transatlantic Trade and Investment Partnership and 

Sustainable Trade » (2016) 21:3 European Foreign Affairs Review 315 à la p 315. 
25 CE, Commission, Trade for all. Towards a more responsible trade and investment policy, 

Luxembourg, Publications Office, 2015. 
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entrepreneurs britanniques, peut-être en remplacement partiel des relations 

commerciales existantes avec l’UE. Pour l’UE, il existe également des avantages 

évidents d’une relation commerciale continue et étroite avec le Royaume-Uni. Un tel 

accord pourrait servir, d’une part, à conserver certaines relations commerciales 

existantes, et d’autre part, à ouvrir de nouvelles possibilités d’investissement entre 

l’UE-27 et le Royaume-Uni dans les secteurs de marchandises et services. Toutefois, 

ces nouvelles possibilités nécessiteront aussi une certaine restructuration socio-

économique pour s’adapter à ces nouveaux rapports commerciaux. Nous reviendrons 

sur ce point dans les sections suivantes. 

 

II. Les limites d’un accord CC-CETA 

Alors que l’impact d’un tel accord devrait être positif, car il s’agit d’un 

accord commercial avancé, CC-CETA présente également certains inconvénients. 

Certes, puisque les rapports CETA reposent sur un accord de libre-échange et non sur 

un marché unique, un tel accord a ses limites. Ce n’est peut-être pas pertinent pour 

l’accord UE-Canada, car les relations entre ces parties deviennent plus étroites et plus 

intégrées à la suite de cet accord de libéralisation, mais les inconvénients peuvent 

s’avérer importants dans les relations entre le Royaume-Uni et l’UE-27, qui 

deviennent moins proches qu’elles ne l’étaient au cours des dernières décennies. 

Tout d’abord, un accord de libre-échange n’est pas une union douanière. 

Seules ces dernières peuvent assurer la libre circulation des marchandises à l’intérieur 

de la zone commerciale, quelle que soit leur origine. Dans un accord de libre-échange, 

c’est seulement les biens qui ont leur origine sur le territoire des États parties à la 

zone de libre-échange qui bénéficient d’une libre circulation. Les « produits de pays 

tiers » – ou les produits ayant un « contenu non originaire » tel que défini dans les 

règles d’origine – ne peuvent pas circuler librement. En l’absence d’un tarif douanier 

extérieur commun, tous les membres individuels d’une zone de libre-échange, en 

l’occurrence, le Royaume-Uni et l’UE, peuvent imposer des droits de douane à des 

niveaux variables frappant les éléments non originaires. Dans un accord de libre-

échange, des règles d’origine sont en place prévoyant, par exemple, que seules les 

marchandises avec un minimum de 60% de « contenu d’origine » peuvent se déplacer 

librement. En outre, le contrôle du respect de la législation et des droits de douane 

entraîne des obstacles aux échanges transfrontaliers. Des contrôles aux frontières sont 

nécessaires pour empêcher la contrebande de marchandises soumises à des droits 

différents. Cela peut entraîner des embouteillages ou des files d’attente plus ou moins 

fréquents pour le trafic international commercial et privé. CC-CETA introduirait de 

tels problèmes dans les flux transfrontaliers bidirectionnels entre le Royaume-Uni et 

l’UE. 

Deuxièmement, la modification de la désignation des marchandises 

« originaires » associée au Brexit est susceptible d’affecter toute implication de pays 

tiers dans l’économie. Les nouvelles règles frappant les produits britanniques 

fonctionneront à la fois à l’encontre des entreprises dont le siège social est 

au Royaume-Uni et contre celles qui y ont une filiale. Toutes ces entreprises 
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pourraient voir leurs échanges avec l’UE-27 devenir plus coûteux et plus compliqués. 

La présence japonaise, américaine, ainsi que d’autres pays tiers sur le territoire 

britannique peut ainsi trouver le Royaume-Uni moins attrayant, et si cette présence 

étrangère se retire, cela entraînera du chômage et les problèmes sociaux que cela 

implique. En effet, même si un ou plusieurs accords de libre-échange étaient conclus 

avec d’autres pays pour compenser les pertes commerciales, il demeure que tout 

changement important de stratégie nécessite des restructurations
26

. Cependant, le 

gouvernement du Royaume-Uni semble considérer ces inconvénients comme des 

corollaires nécessaires pour sortir de l’UE et espère que cela peut être compensé par 

une baisse de la fiscalité ou par des politiques qu’il considère comme un meilleur 

régime de règlementation. 

Troisièmement, par rapport non seulement à l’union douanière, mais au 

marché unique, un accord de libre-échange présente des inconvénients 

supplémentaires. Le marché commun est essentiellement le projet continu de l’UE 

pour assurer des conditions de concurrence équitables pour toute activité industrielle, 

grâce à un ensemble de mesures législatives ou de normes communes adoptées pour 

les secteurs concernés. Ainsi, il existe des conséquences importantes de la sortie du 

marché unique et du remplacement de celui-ci par une forme plus faible d’intégration 

tel un CC-CETA : a) Étant donné que les normes techniques peuvent varier dans une 

zone de libre-échange, une double certification de biens et de services peut devenir 

nécessaire. Les biens et les services devront se conformer à plusieurs législations et, 

par conséquent, l’évaluation de la conformité devra avoir lieu séparément pour le 

Royaume-Uni et pour l’UE-27. Cela découragera les investissements des sociétés 

établies et des nouveaux entrants, et rendra les biens et les services relativement plus 

chers qu’ils ne le seraient autrement. Tout cela ne conviendra surtout pas aux petites 

et moyennes entreprises et enlèvera de l’intérêt aux chaînes d’approvisionnement 

internationales. Dans une certaine mesure, les différences entre les législations 

peuvent être empêchées par une coopération règlementaire continue, mais 

l’évaluation de la conformité risque d’être lourde. b) Le fait qu’il n’y ait plus de 

guichet unique pour les fusions et concentrations d’entreprises exerçant des activités 

dans la zone de libre-échange peut également décourager de nouveaux 

investissements de pays tiers. c) Dans le secteur bancaire, le marché unique de l’UE a 

donné lieu à un ensemble de règles mutuellement avantageuses permettant de réduire 

les obstacles à la prestation de services transfrontaliers, appelé passporting ou laissez-

passer. Cela signifie l’admission automatique des services des banques établies dans 

les États membres qui acceptent un ensemble spécifique de normes règlementaires et 

de garanties légales et qui assurent une supervision régulière pour surveiller 

l’application des conditions imposées. Il est possible, bien sûr, de remplacer le 

système de laissez-passer par un accord mutuellement bénéfique sur la reconnaissance 

mutuelle des services bancaires entre le Royaume-Uni et l’UE, mais cela ne sera pas 

                                                 
26 L’article suivant fournit des statistiques utiles sur l’importance de l’UE pour les emplois britanniques 

(en relation avec les marchandises, les services et les chaînes de valeur) : Michael Gasiorek et 

Maximiliano Mendez-Parra, « The Ties that Bind : the British Jobs Data that Really Shows the Value 
of the E  », The Conversation (11 novembre 2014), en ligne : <theconversation.com/ties-that-bind-the-

british-jobs-data-that-really-shows-the-value-of-the-eu>. 
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aussi favorable pour les parties que le système actuel qui n’exige pas que les banques 

demandent une évaluation de la conformité. Un accord de reconnaissance mutuelle, 

qui implique une action de l’État hôte, peut entraîner des retards et, par conséquent, 

des conditions d’accès sous-optimales pour les entreprises basées au Royaume-Uni, à 

moins qu’elles ne commercialisent déjà leurs produits par l’intermédiaire de filiales 

dans l’UE et conservent leur autorisation
27

. Il n’est pas surprenant que déjà ’à la mi-

mars 2017, la banque américaine Goldman Sachs ait annoncé la relocalisation du 

personnel de Londres au continent européen
28

. D’autres banques importantes et 

fournisseuses d’assurance ont suivi, dès qu’il devint clair que l’article 50 TUE allait 

être déclenché
29

. 

Une autre question se pose concernant l’augmentation du prix de 

médicaments sur un marché désormais parcellé
30

. 

Ce qui précède se veut un aperçu d’inconvénients que le retrait du Royaume-

Uni du marché unique entraîne. La quantification des pertes et gains est une affaire 

d’économistes et de comptables qui dépasse la portée du présent article, mais il est 

très probable que leur effet combiné soit notable. D’un autre côté, la somme totale 

peut quelque peu être mitigée à moyen terme par la conclusion d’autres accords 

commerciaux, mais cela entraînera également une bonne dose de réorganisation et de 

bouleversements
31

. 

                                                 
27 Norton Rose Fullbright dans leur rapport sur l’équivalence réglementaire recommandent de remplacer 

le passeport commun des services financiers par un accord sur mesure qui améliore les pratiques de 

l’UE et qui implique, notamment, des autorisations juridictionnelles. Il recommande également la 

création d’une autorité de règlement des différends des investisseurs (ISDS) comme dans CETA et/ou 

un tribunal de type AELE pour traiter les litiges. Peter Snowdon, Jonathan Herbst et Anushka Herath, 
Examining Regulatory Equivalence in the Financial Services Sector EU-UK, 12 janvier 2017, en 

ligne : FSNF <www.fsnf.uk/2017/01/examining-regulatory-equivalence.html>. 
28 Tim Worstall, « Goldman Sachs does the obvious move staff from London to the EU over Brexit » 

Forbes (21 Mars 2017), en ligne : <www.forbes.com/sites/timworstall/2017/03/21/goldman-sachs-

does-the-obvious-moves-staff-from-london-to-eu-over-brexit/>. 
29 Graham Ruddick, « Leading city firms begin to lay groundwork for London job exodus », The 

Guardian (30 mars 2017), en ligne : <www.theguardian.com/business/2017/mar/30/jp-morgan-dublin-

office-building-1000-jobs-city-london>. 
30 Healthcare Distribution Association UK, communiqué, « Opinion on Brexit 2017 », HDAuk, en ligne : 

<www.hdauk.co.uk/hda-news/hda-opinion-brexit>. 
31 Parmi la littérature grandissante au sujet de la quantification des conséquences du Brexit : Ansgar 

Belke et Daniel Gros, « The Economic Impact of Brexit : Evidence from Modelling Free Trade 

Agreements » (2017) Ruhr Economic Papers, Document de travail No 700; Rita Cappariello, Brexit: 

Estimating Tariff Costs for EU Countries in a New Trade Regime With the UK, juin 2017, en ligne : 
<www.bancaditalia.it/pubblicazioni/qef/2017-0381/QEF_381_17.pdf>; Shumei Chen et Dandan Li, 

« China-United Kingdom Free Trade Area: Likely Impact on the Economy and on Specific Industry 

Sectors in both Countries » (2017) 10:1 Journal of Chinese Economic & Foreign Trade Studies 111; 
Panagiotis Delimatsis, « The Evolution of the EU External Trade Policy in Services CETA, TTIP, and 

TiSA after Brexit », J Int’l Economic L (juillet 2017), en ligne : <papers.ssrn.com/sol3/ 

papers.cfm?abstract_id=2996830>; Tobias Dolle et David Leys, « The Trade and Customs Law 
Implications of Brexit » (2017) 12:3 Global Trade and Customs J 117; Andreas Hatzigeorgiou et 

Magnus Lodefalk, « The Brexit Trade Disruption Revisited » (2016) 17:1 Estey Centre J of Int’l Law 

& Trade Policy 41; Michael Lux et Eric Pickett, « The Brexit: Implications for the WTO, Free Trade 
Models and Customs Procedures » (2017) 12:3 Global Trade & Customs J 92; Dhingra Swati et al, 

« The Costs and Benefits of Leaving the EU » (2017) Centre for Economic Performance, Document de 
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III.  Les avantages du CC-CETA par rapport à d’autres types 

d’accords 

Nous avons vu que du point de vue des échanges, un accord de libre-échange 

même avancé présente des inconvénients par rapport au marché unique. C’est le prix 

à payer si l’on veut sortir de l’UE, à moins qu’il existe de meilleures alternatives. 

Quelles sont donc les principales alternatives à un accord de libre-échange 

innovateur ? N’existent-ils pas des solutions plus traditionnelles dont les parties 

pourraient aussi bien s’inspirer ? Dans cette section, nous aborderons les plus 

importantes options offertes au Royaume-Uni et à l’UE. 

 

A. Une union douanière 

CC-CETA est une solution beaucoup plus appropriée qu’une union 

douanière UE/RU. Typiquement, une union douanière ne traite que de marchandises, 

alors que dans l’économie britannique, l’exportation de services est prééminente
32

. En 

outre, la principale motivation du gouvernement britannique pour le Brexit est la 

souveraineté, en d’autres mots, « reprendre le contrôle ». Une union douanière est 

incompatible avec un tel point de vue, car cela signifierait que le Royaume-Uni ne 

serait pas en mesure de conclure ses propres accords tarifaires et commerciaux avec 

d’autres États. Un tarif extérieur commun serait mis en place pour l’ensemble de la 

zone douanière, ce qui nécessiterait une politique commerciale commune. L’absence 

d’autonomie que cela impliquerait n’est acceptable que lorsqu’un pays est 

adéquatement représenté dans les organes de décision. L’union douanière avec 

la Turquie illustre bien cela. La Turquie a accepté d’être liée par la politique 

commerciale commune de l’UE, mais seulement comme un arrangement transitoire et 

dans une perspective d’adhésion à l’UE
33

. 

Ainsi, dans le contexte du Brexit, une union douanière ne semble donc pas 

vraiment une option pour le Royaume-Uni, si ce n’est que de façon transitoire
34

. La 

coopération douanière peut évidemment être prévue dans le cadre d’un accord d’un 

autre type prévoyant une coopération règlementaire dans ce domaine. 

                                                 
travail No 1478; Dhingra Swati, « UK Trade and FDI: a Post-Brexit Perspective » (2017) Centre for 
Economic Performance, Document de travail No 1487; Philip B Whyman et al, The Economics of 

Brexit: A Cost-Benefit Analysis of the UK’s Economic Relationship with the EU, Hampshire, Palgrave 

Macmillan, 2017. 
32 Londres, House of Lords, Brexit: the Options for Trade, European Union Committee, 5th Report of 

Session 2016-2017, 13 décembre 2017 au para 240 [5th Report]. 
33 Stephen Booth, « Turkey is no Model for Britain’s Post Brexit Trade Policy », The Telegraph 

(6 octobre 2016), en ligne : <www.telegraph.co.uk/news/2016/10/06/turkey-is-no-model-for-britains-

post-brexit-trade-policy/>. Les inconvénients des unions douanières pour la partie plus faible sont bien 

illustrés par les différends relatifs aux textiles contre la Turquie dans le cadre de l’OMC, 
˂www.wto.org/english/tratop_e/dispu_e/cases_e/1pagesum_e/ds34sum_e.pdf˃. 

34 5th Report, supra note 32 aux paras 240 et 251. Pour une autre vision, voir Dan Roberts, « New 

Customs Union With EU After Brexit is Still an Option, Analysts Say », The Guardian (2 juillet 2017), 
en ligne : <www.theguardian.com/politics/2017/jul/02/new-customs-union-with-eu-after-brexit-is-still-

an-option-analysts-say>. 
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B. Un accord d’association 

Un accord d’association est un accord intergouvernemental de contenu 

variable qui se caractérise par la création d’une structure institutionnelle pour assurer 

la mise en œuvre et l’application des engagements. Alors que l’UE a conclu de 

nombreux accords d’association de toutes sortes dans le passé, ils impliquent tous 

l’existence d’une relation spéciale entre l’UE et les pays concernés. Certains accords 

d’association ont été conçus comme un cadre assurant la préparation à l’adhésion à 

l’UE (comme dans le cas des pays d’Europe centrale avant 2004), d’autres ont été 

conçus pour donner un accès privilégié au marché unique à des pays en voie de 

développement (comme dans le cas d’anciennes colonies en Afrique, dans les 

Caraïbes et dans le Pacifique (ACP)). La possibilité de conclure un accord comme 

celui entre l’UE et l’Ukraine a été considérée par le House of Lords
35

, toutefois, 

jusqu’à maintenant, il n’a pas été accueilli avec enthousiasme par le gouvernement 

britannique
36

. Cette attitude est probablement liée au fait que jusqu’à présent, ces 

accords ont toujours impliqué une certaine forme d’inégalité, même s’ils ont été 

conclus par des États souverains formellement égaux. Dans le cas des États ayant 

adhéré à l’UE, ils ont tous eu à prendre graduellement en charge l’ensemble des 

acquis de l’UE, et ce, sans aucune exception. Dans le cas des pays ACP, les relations 

n’étaient pas réciproques non plus. En théorie, un accord d’association pourrait 

combler un vide institutionnel et fournir un cadre pour une relation réciproque entre 

des partenaires égaux. En pratique toutefois, ce type d’accord a acquis une 

connotation historique qui ne correspond pas aux aspirations du Royaume-Uni. 

 

C. L’Espace économique européen 

On peut se demander si le Royaume-Uni pourrait retenir son accès au marché 

unique (et vice versa) simplement en restant membre de l’accord de l’Espace 

économique européen (EEE). Le Royaume-Uni est un État membre de l’EEE aux 

côtés de l’UE pour des matières qui restent dans son domaine de compétence. Donc, 

en théorie, la réponse est affirmative. Cependant, dans l’accord en question les 

engagements sont entrepris conjointement par l’UE et ses États membres, d’une part, 

et les États de l’Association européenne de libre-échange (AELE), d’autre part. 

Le Brexit signifierait donc que l’UE ne pourrait plus remplir toutes ses obligations, 

car le Royaume-Uni reprendrait le contrôle de ses douanes. 

Pour faire du Royaume-Uni un membre autonome, l’EEE devrait être 

modifiée. Cela ne peut se faire sans l’accord des autres États membres de l’AELE. 

L’adhésion à l’EEE est actuellement ouverte uniquement aux membres de l’UE et de 

l’AELE, une organisation que le Royaume-Uni a quitté lors de son adhésion à l’UE. 

La Norvège, l’Islande et le Liechtenstein ne seront pas très favorables à l’adhésion du 

Royaume-Uni à l’AELE, car cela ferait du Royaume-Uni le plus grand pays dans cet 

                                                 
35 5th Report, supra note 32 aux para 145-152. 
36 Ibid au para 152. 
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accord, déstabilisant ainsi l’équilibre actuel des pouvoirs
37

, quand bien même un 

accord de libre-échange avec le Royaume-Uni paraît attractif du point de vue 

économique. 

Or, l’EEE est une union règlementaire, ce qui rend l’adhésion continue à 

l’EEE une affaire délicate pour le Royaume-Uni. De façon plutôt peu démocratique, 

les États de l’AELE doivent en principe accepter les règles du marché unique
38

, y 

compris la libre circulation des travailleurs. Le Royaume-Uni ne souhaitera pas que 

ses règles de services financiers soient dictées par l’UE. Il existe aussi un tribunal de 

l’AELE qui suit de près la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 

(CJUE), la dernière étant l’une des raisons pour lesquelles le Royaume-Uni quitte 

l’UE. Pour toutes ces raisons, le Royaume-Uni pourrait ne pas vouloir poursuivre 

l’option EEE
39

. On ne sait pas si l’Écosse pourra poursuivre une adhésion individuelle 

de l’EEE, soit avec l’approbation du Royaume-Uni, soit après son indépendance
40

. 

L’option de l’EEE a été préconisée pour l’Irlande du Nord par son premier ministre
41

. 

 

D. Un ensemble d’accords moins ambitieux 

On peut se demander pourquoi l’UE et le Royaume-Uni ne devraient pas 

conclure un ensemble d’accords individuels dont la portée est plus restreinte que 

l’accord géant qu’est CETA. Dans cette perspective, des accords sectoriels peuvent 

sembler l’option à préférer. 

Tout d’abord, il y a quelque chose de peu satisfaisant dans un ensemble 

d’accords bilatéraux sectoriels. Les accords avec la Suisse, qui peuvent servir 

d’exemple, se révèlent trop statiques et, comme ils ne prévoient pas de contrôle 

judiciaire contraignant, restent souvent inappliqués
42

. L’Union n’est pas satisfaite de 

ce type d’arrangements
43

, sauf peut-être dans certains secteurs tels le transport 

aérien
44

. 

Deuxièmement, la négociation des relations économiques entre nations est 

intrinsèquement complexe, en particulier dans ce cas-ci, impliquant 28 États. 

                                                 
37 Patrick Wintour, « Norway may block UK return to European Free Trade Area », The Guardian 

(9 août 2016), en ligne : <www.theguardian.com/world/2016/aug/09/norway-may-block-uk-return-to-

european-free-trade-association>. 
38 5th Report, supra note 32 aux para 63-64.  
39 En outre, le Royaume-Uni devrait verser une contribution financière pour avoir accès à l’EEE. 
40 Andrew Liddle, « Sturgeon hints the Scottish government could seek Norway-style EU relationship », 

The Press and Journal, (17 novembre 2016), en ligne : <www.pressandjournal.co.uk/fp/news/ 

politics/holyrood/1086376/sturgeon-hints-the-scottish-government-could-seek-norway-style-eu-

relationship/>. 
41 Brian Doherty et al, Northern Ireland and ‘Brexit’: the European Economic Area Option 

(16 mars 2017), en ligne : <papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2933715>. 
42 David Buchan, Outsiders on the inside: Swiss and Norwegian lessons for the UK. Centre for European 

Reform, septembre 2012, en ligne : Centre for European Reform <www.cer.org.uk/sites/ 

default/files/publications/attachments/pdf/2012/buchan_swiss_norway_11oct12-6427.pdf>. 
43 5th Report, supra note 32 au para 246. 
44 UK Parliament Select Committee on the European Union, « Thursday 30 November 2017 Meeting », 

en ligne : <parliamentlive.tv/Event/Index/8b8fc4b1-3b14-48ec-a36d-aa2514bbfb18>. 
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L’élaboration d’un ensemble forfaitaire d’engagements peut être la seule façon 

d’amener toutes les parties à se mettre d’accord sur un texte. 

Troisièmement, l’obligation de traiter « substantiellement tous les échanges » 

pour obtenir une dérogation des clauses de la nation la plus favorisée (NPF) au titre de 

l’article 25 de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)
 
et de 

l’article 5 de l’Accord général sur le commerce des services conduit à une approche 

globale des relations économiques. Si cette condition n’est pas remplie
45

, dans des 

circonstances normales, le même traitement doit être offert à d’autres pays.  

 

E. Aucun accord (« Brexit dur ») 

Le pire scénario est sans aucun doute celui où aucun accord n’est conclu 

entre le Royaume-Uni et l’UE
46

, laissant les parties sans accès préférentiel dans les 

secteurs de marchandises et de services. Hormis ce qui se passe dans l’UE, il existe 

deux façons du côté britannique pour ainsi échouer : 1) Le gouvernement britannique 

se passe de la négociation ou de la conclusion d’un accord. 2) Le Parlement 

britannique rejette la transaction proposée. On peut penser que le « Brexit dur » ne 

serait pas un scénario catastrophique, car, comme l’a mentionné Theresa May elle-

même dans sa lettre de l’article 50 précitée, le Royaume-Uni en tant que membre 

autonome de l’OMC aurait le droit d’accès au marché de l’UE sur la base de la NPF, 

tout comme d’autres pays, dont l’Argentine, le Brésil, l’Inde, l’Indonésie, le Japon, la 

Malaisie, le Paraguay, la Thaïlande, les États-Unis, l’Australie et la Corée du Nord. Si 

cette situation est acceptable pour les États-Unis, alors pourquoi le serait-elle moins 

pour le Royaume-Uni ?  

Or, il y a un prix à payer. Si aucun accord n’est atteint après le Brexit, le 

Royaume-Uni sera assujetti au tarif extérieur général de l’UE-27, ce qui se traduit par 

des augmentations tarifaires dans l’ensemble, alors qu’actuellement le commerce 

entre les UE-28 est sans frais et que les entrées de contenu étranger traversent 

seulement une fois la frontière extérieure commune avant de circuler librement dans 

l’espace douanier de l’UE. Le « prix » à payer variera en fonction des matières 

concernées. Le tarif extérieur ordinaire de l’UE actuellement en vigueur pour les pays 

tiers a été établi sur la base de la moyenne des tarifs des États membres avant 

l’adhésion au marché commun, pour ensuite être réduit dans les différents cycles de 

négociation dans le cadre du GATT. En supposant que les tarifs de l’UE-27 ne sont 

pas adaptés pour tenir compte de la sortie du Royaume-Uni, on peut estimer 

l’augmentation immédiate pour le Royaume-Uni, comme le font Holmes et d’autres : 

L’UE accueille environ 45 pour cent des exportations britanniques de biens 

et procure environ 54 pour cent des importations britanniques de biens. 

                                                 
45 Mark Simpson et Milagros Miranda Rojas, The MFN Clause as a Challenge to a Bold and Ambitious 

UK-EU FTA, 20 juin 2017, en ligne : FSNF <gallery.mailchimp.com/4c9e45666ef9c3b4a379e8094/ 

files/dc9735c2-e4c4-48d9-9d29-c41667d356e1/Brexit_insight_FSN_Forum_newsletter_20_June_201 
7_.pdf> aux pp 11-13. 

46 5th Report, supra note 32 au para 243.  
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Tout ce commerce se déroule sans aucun tarif et avec des barrières non 

tarifaires minimales grâce à l’union douanière et au marché unique. Si ce 

commerce était effectué sur une base NPF, le tarif de l’UE serait de 5,3 

pour cent. À un niveau plus détaillé, environ 16 pour cent des exportations 

du Royaume-Uni vers l’UE-27 seraient confrontés à des tarifs douaniers de 

plus de 7 pour cent, la moitié de ce commerce comprenant des automobiles, 

qui seraient soumises à un tarif de 10%.47 

 

Il est probable que les exportations de l’UE vers le Royaume-Uni attireraient 

des tarifs similaires, de sorte que les deux parties perdent tous les deux dans leurs 

échanges. En théorie, on pourrait vouloir essayer de compenser les barrières tarifaires 

sur les exportations en augmentant les tarifs sur les importations, mais cela créerait de 

l’inflation et toucherait d’autres acteurs économiques. En plus, comme indiqué 

précédemment, le Brexit augmentera le coût et l’embarras des barrières non tarifaires 

imposées aux biens et aux services, car le bénéfice du principe de la reconnaissance 

mutuelle se terminera. 

La nouvelle situation est particulièrement dommageable pour les chaînes 

d’approvisionnement. Après le Brexit, les produits qui circulaient librement dans l’UE 

peuvent ne plus respecter les règles d’origine et peuvent être soumis à des droits de 

douane et à des procédures de certification. Cela peut conduire à la réorientation des 

flux commerciaux, à la réorganisation et au désinvestissement, une situation que le 

gouvernement britannique semble toutefois apprécier et accepter, surtout si des chocs 

peuvent être évités. 

Sortir de l’union douanière qu’est l’UE est compliqué, à la fois politiquement 

et techniquement. Pour le Royaume-Uni et pour l’UE, il est beaucoup plus difficile de 

démêler un tarif extérieur commun que d’en établir un par référence à la moyenne 

mathématique des états d’un territoire douanier en construction. On peut suggérer 

que, lorsqu’il gagne son autonomie dans l’OMC, le Royaume-Uni adopte les mêmes 

taux tarifaires de l’UE au moins jusqu’à ce qu’il soit clair comment l’UE changera ses 

taux pour prendre compte du Brexit. Cependant, ce changement n’est pas sans 

difficulté
48

. 

Les commerçants à l’intérieur et en direction de l’UE sont tous affectés par la 

scission du territoire douanier. Les marchandises non originaires expédiées à l’UE ne 

sont actuellement soumises qu’une seule fois à des droits de douane à la frontière 

extérieure puis peuvent ensuite être réparties sur l’ensemble du territoire douanier. 

Toutefois, cette scission va peut-être faire en sorte que les commerçants devront payer 

plusieurs fois les tarifs ou bien répartir les envois dans deux zones douanières 

différentes, ce qui affectera la rentabilité du commerce. 

                                                 
47 Holmes, Rollo et Winters, supra note 9 à la p R26 (traduction par l’auteure). 
48 Voir Valérie Hughes, Brexit and International Trade: One Year After the Referendum, septembre 

2017, en ligne : Centre for International Governance Innovation <www.cigionline.org/ 

publications/brexit-and-international-trade-one-year-after-referendum>. 
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Non seulement la création de deux territoires douaniers est potentiellement 

très préjudiciable aux chaînes d’approvisionnement existantes. Comme ces chaînes de 

valeur se désintègrent et que les produits finis tels les voitures ou les avions ne 

peuvent être importés que sous des tarifs les pénalisant, les fournisseurs de services 

connexes (par exemple, le transport) et les consommateurs (clients des entreprises de 

location de voitures ou des compagnies aériennes de budget) devraient également 

ressentir la pression
49

. 

La séparation des contingents tarifaires accordés aux pays tiers par l’UE est 

une autre question complexe, tout comme le partage des subventions agricoles 

autorisées par l’Accord sur l’agriculture
50

. 

Le commerce en services pourrait être assujetti à des restrictions encore plus 

importantes. Les restrictions règlementaires, ensemble avec les indications 

géographiques, et les standards sont largement restés hors de la portée des 

conventions multilatérales. Si le Royaume-Uni faisait du commerce avec le marché 

unique sur la base des règles de l’OMC, le Royaume-Uni pourrait faire face à un 

éventail de barrières non-tarifaires, en plus des barrières tarifaires
51

.  

En somme, ne pas parvenir à un accord avec l’UE ne peut que donner lieu à 

une grande insécurité, en plus de rendre la vie plus coûteuse. Cette augmentation des 

prix affecterait particulièrement les personnes vivant en dessous ou à proximité du 

seuil de pauvreté. 

Le secteur bancaire, l’industrie automobile, le transport, l’agriculture et la 

nourriture
52

 ainsi que la pêche sont parmi les secteurs les plus directement concernés. 

La pêche ne représente pas une grande partie du Produit national brut (PNB), mais la 

plupart des poissons européens sont capturés dans les eaux britanniques et vendus sur 

le marché européen. Par conséquent, l’industrie de la pêche des deux côtés de la 

Manche risque d’être fortement affectée par un « Brexit dur », et de nombreux 

emplois sont en jeu dans ce secteur
53

.  

Il est aussi possible que la division des marchés pour les produits 

pharmaceutiques ait des effets sur la santé publique, ce qui donne une autre raison 

d’arriver à un accord
54

.   

                                                 
49 Holmes, Rollo et Winters, supra note 9 à la p R26. 
50 Ibid. 
51 5th Report, supra note 32 au para 210.  
52 Il a été prévu que les possibilités de commerce dans ce secteur pourraient diminuer grandement à cause 

de tarifs et de barrières non-tarifaires. Londres, House of Lords, Brexit : Agriculture, European Union 
Committee, 5th Report of Session 2016-2017, 3 mai 2017, à la p 26 et s. 

53 Derrek Perrotte, « Les pêcheurs européens se mobilisent pour peser sur le Brexit », Les Echos.fr 

(23 mars 2017), en ligne : <www.lesechos.fr/industrie-services/industrie-lourde/0211902325642-les-
pecheurs-europeens-se-mobilisent-pour-peser-sur-le-brexit-2074552.php#xtor=CS1-33>. Voir aussi 

Paul McCLean, « EU Fishing Fleet Urges Post Brexit Access to UK Seas », Financial Times 

(22 mars 2017), en ligne : <www.ft.com/content/958c7e28-0f1c-11e7-b030-768954394623>. 
54 Voir Nick Fahy et al, « How Will Brexit Affect Health and Health Services in the UK? Evaluating 

Three Possible Scenarios », (2017), en ligne : The Lancet <dx.doi.org/10.1016/S0140-6736(17)31926-

https://www.lesechos.fr/industrie-services/industrie-lourde/0211902325642-les-pecheurs-europeens-se-mobilisent-pour-peser-sur-le-brexit-2074552.php#xtor=CS1-33
https://www.lesechos.fr/industrie-services/industrie-lourde/0211902325642-les-pecheurs-europeens-se-mobilisent-pour-peser-sur-le-brexit-2074552.php#xtor=CS1-33
https://www.ft.com/content/958c7e28-0f1c-11e7-b030-768954394623
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IV. Leçons de CETA pour la conclusion d’un CC-CETA 

CETA est un modèle d’étude à plus d’un égard. Après sept ans de 

négociation, CETA doit encore être ratifiée par les Parlements nationaux et régionaux. 

Le fait que son entrée en vigueur définitive restera incertaine encore pendant plusieurs 

années ne doit pas étonner, car ce type d’accords de libre-échange est complexe. Il 

affecte fondamentalement producteurs et consommateurs et invite la prise de 

décisions de politique publique importantes. Holmes et d’autres l’expliquent ainsi : 

Bien que la baisse des prix, l’augmentation de la qualité, l’innovation des 

produits et technologies bénéficient à la fois aux consommateurs et aux 

producteurs, l’ouverture des marchés génère également des « perdants » et 

fait donc l’objet d’une résistance politique interne. Cela signifie que les 

négociateurs commerciaux doivent composer avec des intérêts acquis 

internes d’un côté et des gouvernements étrangers de l’autre. C’est ce jeu à 

plusieurs niveaux, comme le caractérisait Putnam, et qui doit être joué des 

deux côtés, qui rend les négociations commerciales si sensibles et 

prolongées.55 

Un CC-CETA pourrait donc prendre des années de négociation, puis des 

années pour entrer en vigueur. Il est difficile de voir comment cela pourrait se faire au 

cours des deux années de négociation prévues par l’article 50 TUE, compte tenu de la 

stratégie de négociation désormais adoptée par l’UE-27 : trois questions devraient 

d’abord être réglées avant de pouvoir discuter des relations commerciales futures. Il 

s’agit des droits des citoyens européens dans le Royaume-Uni et des citoyens 

du Royaume-Uni dans l’UE, de la frontière avec la République d’Irlande et de la dette 

britannique connue sous le nom de « facture de divorce ». Cela étant dit, si les parties 

avancent suffisamment sur ces matières, certains principes d’un CC-CETA pourraient 

bien être convenus entre l’UE et le Royaume-Uni parallèlement aux négociations 

du Brexit. Techniquement, afin de faciliter les choses et d’éviter un « Brexit dur », 

une version plus simple de CC-CETA pourrait être convenue, assortie d’une 

procédure simplifiée pour son amendement. 

Cependant, il existe d’autres obstacles à l’horizon, car la conclusion 

d’accords commerciaux de grande envergure est controversée dans plusieurs pays et, 

par conséquent, il existe des incertitudes entourant la conclusion d’un accord CC-

CETA. Le problème est en partie créé par le système controversé de règlement des 

différends investisseurs/État (ISDS) du CETA. Le rejet de telles dispositions par le 

public votant est souvent cité comme l’une des raisons pour lesquelles certains États 

membres ont plus ou moins de difficultés à ratifier l’accord – mais pas pour autant 

l’UE dans son ensemble. Dans ce qui suit, on verra que ces complications peuvent 

être maîtrisées. 

                                                 
8>; London, House of Commons Health Committee, Brexit Health and Social Care — People and 

Processes, Eighth Report of Session, 2016–2017 à la p 40.  
55 Holmes, Rollo et Winters, supra note 9 à la p R23, avec référence à l’article de Robert Putnam, 

« Diplomacy and Domestic Politics: the Logic of Two-Level Games », 

(1988) 42:3 Int’l Organization 427 (traduction par l’auteure). 
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A. ISDS 

Étant donné que l’UE a une compétence exclusive pour la négociation de la 

majeure partie du contenu des accords commerciaux de nouvelle génération
56

, elle 

pourra insister sur l’inclusion de dispositions (simplifiées) sur le règlement de 

différends ISDS pour le compte de la totalité de ses États membres
57

. Cependant, les 

problèmes entourant l’ISDS sont parmi ceux qui se sont répandus du domaine 

politique dans le domaine juridique
58

. 

En soi l’inclusion de clauses sur ISDS dans un CC-CETA n’est pas tout à fait 

incontournable. S’il le faut, on pourra les enlever, ou les mettre dans un texte séparé
59

. 

Ainsi, elles ne retarderont pas la conclusion de l’accord principal. 

 

B. Questions découlant du caractère mixte de ce type d’accord 

L’entrée en vigueur du CC-CETA pourrait rencontrer des difficultés, tout 

comme c’est le cas pour CETA, du fait qu’il est susceptible d’être conclu en tant 

qu’accord mixte
60

. 

Le caractère mixte des accords de libre-échange a fait l’objet de nombreuses 

controverses. La Commission européenne a cru au moment de la négociation de 

CETA que l’UE avait toutes les compétences nécessaires pour pouvoir conclure de 

                                                 
56 CE, Eleanor Sharpston, Conclusions de l'avocat général Mme E Sharpston, présentées 

le 21 décembre 2016 (Avis 2/15), en ligne : EUR-LEX <curia.europa.eu/juris/celex.jsf? 

celex=62015CC0002(01)&lang1=en&type=TXT&ancre=> [Sharpston]. 
57 Sieglinde Gstöh, « Introduction to the 20th Anniversary Issue of the European Foreign Affairs Review 

Transatlantic Leadership in a Global Perspective: Challenges and Opportunities » (2016) 21:3 

European Foreign Affairs Review 319. Voir aussi Nanette Neuwahl, « The EU and Emerging 
Principles of European Investment Protection — at the Example of the Comprehensive Economic and 

Trade Agreement (CETA) », dans M Andenas, M Happold and L Pantaleo (eds.), The European Union 

as an Actor in International Economic Law, Forthcoming, Asser Press (à paraître). 
58 La question des dispositions ISDS est actuellement soumise à plusieurs cours constitutionnelles. L’une 

des plaintes est que les dispositions ISDS discriminent les entreprises du pays d’accueil. Aline Robert, 

« La demande de rapport du CETA rencontre un faible succès », Euractiv (31 mars 2017), en ligne : 
<www.euractiv.fr/section/commerce-industrie/news/la-demande-de-report-du-ceta-rencontre-un-faible-

succes/>. Zurück Zur Übersicht, « Bundesverfassungsgericht lässt vorlaüfige Anwendung laufen, 

entgültige Entscheidung steht noch aus », Foodwatch (13 janvier 2017), en ligne 
<www.foodwatch.org/de/presse/pressemitteilungen/ceta-bundesverfassungsgericht-laesst-vorlaeufige-

anwendung-laufen-endgueltige-entscheidung-steht-noch-aus/>. Le gouvernement belge a récemment 

déclaré son intention de recourir à la CJUE afin d’évaluer si les clauses ISDS proposées sont 
compatibles avec le droit de l’UE. Laurens Ankersmit, « Investment Court System in CETA to be 

Judged by the ECJ » (31 octobre 2016), European Law Blog (blogue), en ligne : 

<europeanlawblog.eu/2016/10/31/investment-court-system-in-ceta-to-be-judged-by-the-ecj/>. 
59 À ce sujet, voir aussi Nanette Neuwahl, où on traite plus en profondeur des enjeux autour l’inclusion 

de dispositions ISDS : Nanette Neuwahl, « CETA as a Potential Model for (Post-Brexit) UK-EU 

Relations » (2017) 22:3 European Foreign Affairs Review, en ligne : <papers.ssrn.com/sol3/ 
papers.cfm?abstract_id=3003186>. 

60 David Kleimann et Gesa Kübek, « The Signing, Provisional Application, and Conclusion of Trade and 

Investment Agreements in the EU: the Case of CETA and Opinion 2/15 » (2016) Robert Schuman 
Centre for Advanced Studies Document de travail No RSCAS 2016/58, en ligne : 

<cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/43948/RSCAS_2016_58.pdf?sequence=1>. 



214 30.2 (2017) Revue québécoise de droit international 

tels accords toute seule. Toutefois, à la lumière des objections formulées dans 

plusieurs États membres, le président de la Commission européenne, Jean-Claude 

Juncker, s’est senti obligé, en été 2015, de proposer une entente politique à l’effet que 

CETA serait conclu comme un accord mixte
61

, alors que la Commission a décidé de 

renvoyer la question de compétence à la CJUE dans le cadre de l’accord UE-

Singapour. Deux ans plus tard, dans son Avis 2/15, la CJUE a répondu à la question 

de la portée et de la nature des compétences de l’UE pour cet accord, affirmant en 

substance que la nature mixte d’un tel accord découle de l’inclusion de dispositions 

sur l’investissement de portefeuille et sur l’ISDS
62

. La question de la légalité de ce 

dernier n’a pas été abordée dans l’arrêt et ne sera pas analysée dans cet article. 

Dans ces circonstances (mixité), la conclusion d’un accord commercial 

d’envergure tel le CETA s’avère extrêmement lourde. Cela s’explique encore 

davantage parce que plusieurs États membres de l’UE ne peuvent pas ratifier de tels 

accords internationaux sans avoir préalablement obtenu l’approbation de leurs 

Parlements régionaux au cas où leurs compétences seraient affectées. Dans le cas de 

CETA, le Parlement de Wallonie a pu retarder la signature de l’accord par la 

Belgique, car il n’était pas d’accord avec certains aspects de l’accord d’intérêt pour la 

région. La solution a finalement été trouvée dans l’adoption d’une déclaration 

interprétative
63

. 

Entretemps, en Allemagne, le Bundesverfassungsgericht dans un arrêt 

du 13 octobre 2016 a donné sa propre interprétation de la répartition des compétences 

pour le CETA, ce qui pourrait conduire à un nouveau renvoi préjudiciel à la CJUE et 

au report du processus de ratification allemande, qui alors ne commencerait 

probablement pas avant 2019
64

. 

Afin de remédier aux inconvénients de la formule d’accord mixte – en 

particulier la lenteur de l’entrée en vigueur –, l’UE a privilégié la pratique de mettre 

ces accords en vigueur à titre provisoire. L’application provisoire est une technique 

développée en droit international public pour permettre l’application d’un traité 

international entre certaines parties signataires avant et jusqu’à ce que toutes les 

conditions d’entrée en vigueur aient été remplies (en particulier, le nombre minimum 

de ratifications ou l’écoulement d’un délai). Un bon exemple est le cas du GATT qui a 

été appliqué provisoirement pendant près d’un demi-siècle
65

. Dans le CETA, la 

possibilité d’une application provisoire est prévue à l’article 30, paragraphe 7. 

                                                 
61 Ibid à la p 1. 
62 Sharpston, supra note 56. 
63 Gus Van Harten, « The EU-Canada Joint Interpretative Declaration/Instrument on the CETA » 

Osgoode Legal Studies Document de travail No 6/2017, en ligne : <papers.ssrn.com/sol3/ 
papers.cfm?abstract_id=2850281>. 

64 Pour une analyse récente, voir Julien Miéral, « The CETA, the German Federal Constitutional Court 
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Au sein de l’UE, la technique est utilisée d’une manière particulière pour 

faire face à l’éventualité qu’une ratification d’un accord mixte n’aurait pas été 

complétée par tous les États membres avant une certaine date
66

. La procédure est 

relativement simple. Conformément au paragraphe 5 de l’article 218 TFUE, le 

Conseil de l’Union européenne peut, sur proposition du négociateur (en l’occurrence, 

la Commission), et sous réserve de l’approbation de l’accord par le Parlement 

européen, décider de l’application provisoire de l’accord en ce qui concerne les 

questions relevant de la compétence de l’UE. Pour CETA, cela a été fait par une 

décision du Conseil du 27 octobre 2016
67

. Selon cette décision, la date d’entrée en 

vigueur provisoire dépendait de l’achèvement de la procédure au niveau international 

(échange de notifications entre les deux parties)
68

. 

Étant donné que l’UE est un système de gouvernement verticalement 

organisé, dès l’entrée en vigueur provisoire pour l’UE, les États membres sont tenus 

de donner effet à l’accord dans la mesure des compétences de l’UE en question. Ils ne 

sont tenus ainsi pour la compétence restante des États membres qu’à partir du moment 

où ils complètent également la procédure de conclusion de l’accord pour leur propre 

compte. Pour ce faire, les exigences constitutionnelles nationales pour la conclusion 

de l’accord doivent être respectées, y compris, le cas échéant, la ratification par les 

Parlements régionaux. 

La non-ratification d’un accord par un État membre peut entraîner une non-

application (partielle) de ce dernier. Ce n’est évidemment pas optimal et peut 

conduire à des échanges diplomatiques ou à des conflits potentiels. Selon la 

jurisprudence constante de la Cour de justice des Communautés européennes, le 

devoir de loyauté des États membres vis-à-vis de l’UE (désormais consacré par 

l’article 4, paragraphe 3, TUE) implique dans le cadre d’un accord mixte qu’ils 

s’efforcent de conclure l’accord pour les questions restant dans leur compétence. 

Même dans le cadre de la sortie d’un État membre, il y a de bons arguments pour dire 

que l’État membre sortant ait une obligation de loyauté envers l’UE pour tenter de 

coopérer dans l’intérêt de l’application effective de l’accord
69

. Cependant, cela ne doit 

pas obliger l’État à rejeter une opinion rendue par un Parlement national ou régional. 

Bien sûr, jusqu’au moment même du Brexit, en vertu du droit de l’UE, 

le Royaume-Uni est en tout état de cause lié par le CETA dès l’entrée en vigueur 

provisoire des dispositions relatives aux compétences de l’UE. En cas de sortie du 

Royaume-Uni de l’UE, certaines obligations du CETA ne peuvent plus être respectées 

                                                 
66 Voir CE, 2011/265/UE : Décision du Conseil du 16 septembre 2010 relative à la signature, au nom de 

l’Union européenne, et à l’application provisoire de l’accord de libre-échange entre l’Union 
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par l’UE, car elles supposent une seule zone douanière, dont le Royaume-Uni faisait 

partie. À ce point-là, une renégociation des dispositions du CETA peut s’avérer 

nécessaire. Cela devrait être le moment de convenir entre toutes les parties les 

conséquences du Brexit pour l’accord avec le Canada. D’ailleurs, des questions 

similaires surgissent pour d’autres accords commerciaux mixtes ou autres. En outre, il 

existe un certain nombre de projets d’accords commerciaux actuellement négociés par 

la Commission en vertu de la compétence exclusive de l’UE pour la politique 

commerciale commune
70

. 

Si elle le souhaitait, l’UE pourrait, soit en vertu d’une décision du Conseil 

européen (UE-27) au titre de l’article 50 du TUE, soit en vertu d’un règlement pris en 

application de l’article 2, paragraphe 1, et du paragraphe 2 de l’article 207 du TFUE, 

établir des procédures pour l’autorisation de la négociation et la conclusion par 

le Royaume-Uni, aux côtés de l’UE, d’accords commerciaux particuliers avec des 

États tiers, et ce déjà en parallèle des négociations pour sortir de l’UE
71

. La première 

base juridique sous-mentionnée est la plus efficace, mais elle nécessite la volonté du 

Conseil européen en sa qualité d’organe constitutionnel de l’UE, afin de compléter le 

texte minimaliste de l’article 50 avec des précisions pratiques et procédurales visant à 

faciliter une conduite ordonnée du processus légitime qu’est la sécession de l’UE. 

Aussi en ce qui concerne le CETA, l’UE peut, par volonté de conserver de bonnes 

relations avec le Royaume-Uni, envisager de permettre à ce dernier de négocier et 

conclure un accord en parallèle avec les négociations sur le Brexit
72

. Cependant, tout 

comme CC-CETA, un tel accord ne peut pas entrer en vigueur avant que le Brexit ne 

soit parachevé. 

 

V.  L’effet d’un CC-CETA sur un éventuel accord entre le 

Royaume-Uni et le Canada 

Avant de conclure que CETA est un bon modèle pour les relations entre 

le Royaume-Uni et l’UE après le Brexit, on peut se demander quel effet un CC-CETA 

pourrait avoir sur la conclusion d’un accord similaire entre le Royaume-Uni et 

le Canada, surtout parce que le Royaume-Uni est, après les États-Unis, le deuxième 

partenaire commercial du Canada dans le monde et que cette position dépend dans 

une large mesure de l’accès du Royaume-Uni au marché unique de l’UE. Comme 

nous l’avons vu plus haut (section II), si le Royaume-Uni est en dehors de l’union 

douanière de l’UE, il n’y aura plus un mais deux territoires douaniers diminués, avec 

des frontières et d’autres obstacles entre eux. 

                                                 
70 Pour un aperçu des négociations commerciales que l’UE mène actuellement, consultez le site Web de 

la DG Commerce de la Commission européenne, « Trade », en ligne : Commission européenne 

<ec.europa.eu/trade/policy/countries-and-regions/accords>. 
71 Nanette Neuwahl, « Exclusivity and Empowerment – Authorising the UK to Conduct Trade 

Negotiations », article présenté à la conférence sur le « TTIP and Beyond : Negotiating and 

Implementing EU – Free Trade Agreements in an Uncertain Environment » tenue à l’Université de 

Rennes, 15 juin 2017. 
72 Thomas Streinz, « Cooperative Brexit: Giving Back Control Over Trade Policy » (2017) 15:2 

Int’l J Constitutional L 271. 
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La conclusion d’un CC-CETA pourrait-elle faciliter la conclusion d’un CETA 

Canada-Royaume-Uni ou la rendrait-elle plutôt davantage difficile ? C’est une 

question importante, qui dépend en partie de la compatibilité et de la possible 

coexistence des deux accords futurs et de leur rapport avec celui qui existe déjà. Bien 

qu’on ne puisse pas vraiment juger à ce stade, il est possible de faire les projections 

générales suivantes. 

Une chose est claire, CETA devra être adapté pour tenir compte du Brexit. 

Dans ce contexte, une bonne gestion du calendrier et de la coordination entre les 

parties sont essentielles. 

En théorie, plus un territoire douanier est important en termes de taille du 

marché, plus il est attractif pour ses partenaires et, par conséquent, plus il est 

prioritaire pour la conclusion d’un accord de libre-échange. Dans cette optique, l’UE 

semble plus attrayante pour le Canada que le Royaume-Uni, et elle est aussi plus 

attrayante pour le Royaume-Uni que le Canada. 

Cependant, la décision de faciliter le commerce avec un partenaire particulier 

n’est pas exclusivement une question de taille de marché. Des facteurs tels que les 

spécialisations existantes et les lignes d’approvisionnement, les possibilités 

d’innovation et la flexibilité pour l’établissement de nouvelles chaînes 

d’approvisionnement peuvent être tout aussi importants. La proximité géographique 

et l’intérêt géopolitique entrent également en jeu, ainsi que la pression politique et le 

lobbying. 

Dans les grandes économies, la coexistence de plusieurs accords importants 

semble être tout à fait possible, comme le montrent les multiples accords de libre-

échange auxquels l’UE est partie. 

Il ne semble donc pas que la conclusion d’un CC-CETA empêche celle d’un 

accord entre le Royaume-Uni et le Canada. La question est plutôt à savoir quelles 

seront les priorités relatives. 

 

VI. Un filet de sauvetage ? 

Le gouvernement britannique conservateur a indiqué à plusieurs reprises que 

de nombreux accords de libre-échange pourraient simplement être copiés-collés par 

le Royaume-Uni après le Brexit, au moins provisoirement
73

. La suggestion du copier-

coller est basée sur une pratique existante en relation avec la succession d’États, 

doctrine qui n’est pas incontestée dans le contexte actuel du Brexit. Dans les mots du 

groupe d’intérêt Lawyers for Britain : 

  

                                                 
73 Rob Merrick, « Brexit: UK to ‘Cut and Paste’ Existing EU Trade Deals With Other Countries as it 

Cannot Cope With New Talks », The Independent, (5 septembre 2017), en ligne : 
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fox-secretary-a7929931.html>.  
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Il y a un intérêt mutuel à préserver la continuité des accords conventionnels 

existants, en particulier ceux qui affectent les échanges commerciaux 

courants, à moins qu’il y ait une raison valable et concrète de modifier ces 

arrangements. Il s’ensuit que les contreparties internationales aux accords 

de libre-échange existants de l’UE suivront presque certainement la 

pratique générale des États dans les affaires de succession d’États et 

accepteront le report des accords de libre-échange afin qu’ils continuent de 

s’appliquer au Royaume-Uni après le Brexit74. 

Dans cette optique, les diplomates britanniques ont visité un grand nombre 

de capitales cherchant à se rassurer sur le fait que le report des obligations était 

acceptable pour les pays concernés. La réponse n’a cependant pas été concluante, car 

ce qui est concevable un jour peut ne plus l’être le lendemain
75

.  

Pareillement, le Royaume-Uni s’est entendu avec les UE-27 pour continuer 

l’essentiel des relations avec l’UE (toutefois, sans participer dans la prise de décision) 

durant une période d’environs deux ans après le 29 mars 2019
76

, le temps de pouvoir 

négocier les nouveaux rapports. 

Il est possible que la période de trois ans restants ne soit pas suffisante pour 

négocier tous les rapports entre le Royaume-Uni et l’UE, entre autres parce que 

le Royaume-Uni mise sur la conclusion d’un accord ambitieux, fait sur mesure et sans 

précédent
77

. Face à cette éventualité, quelles seraient les options en droit international 

public ? 

On ne pense évidemment pas qu’il suffit de copier le CETA en y substituant 

les références au Canada par les références au Royaume-Uni. Cela ne pourrait pas 

convenir, entre autres parce que le Royaume-Uni est beaucoup plus intéressé au 

commerce de services qu’aux exportations de biens.  

On pourrait aussi penser à l’adhésion indépendante du Royaume-Uni à un 

accord CETA, aux côtés de l’UE. Ici, l’idée est qu’en l’absence d’un accord global 

spécifiquement entre l’UE et le Royaume-Uni, CETA pourrait être utilisée pour au 

moins sauvegarder l’essence des relations commerciales négociées avec un pays tiers 

comme le Canada, tout en reléguant la solution d’éventuelles impossibilités 

d’exécution à un stade ultérieur. Ces dernières pourraient alors être résolues en vertu 

de la diplomatie et des règles ordinaires du droit international public, en attendant la 

renégociation de l’accord. Bien que ce serait une solution peu élégante, dans laquelle 

« Britannia wave the rules », pour bien des diplomates ce serait à la fois pratique et 
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<www.lawyersforbritain.org/int-trade.shtml>. 
75 Marcus Leroux, « No Agreement on Post Brexit Trade, Liam Fox Says » The Sunday Times 

(2 novembre 2017), en ligne : <www.thetimes.co.uk/article/no-agreement-on-post-brexit-trade-liam-

fox-admits-qmj9sch2w>. 
76 Agence-France-Presse, supra note 2.  
77 Caroline Morimer, « Theresa May Florence Speech in Full. Read UK Prime Minister’s Brexit 

Stategy », The Independent (22 septembre 2017), en ligne : <www.independent.co.uk/news/uk/ 
politics/theresa-may-florence-speech-in-full-read-brexit-plan-eu-talks-single-market-divorce-bill-

a7961596.html>. 



 L’exemple du CETA pour les rapports futurs UE/Royaume-Uni 219 

nécessaire étant donné que le Royaume-Uni, qui n’avait pas de politique commerciale 

indépendante depuis 1973, n’a pas le personnel nécessaire pour renégocier tous les 

accords existants dans un délai prévisible. Le nombre d’accords en vigueur fait de la 

renégociation une tâche herculéenne
78

. Il pourrait s’agir d’une procédure « accélérée » 

relativement simple. Dans l’immédiat, tout ce qui serait nécessaire serait de faire 

du Royaume-Uni une partie autonome, ce qui peut se faire en vertu d’un accord entre 

les partenaires contractantes adopté dans une procédure simplifiée. Il convient 

toutefois de noter que (contrairement à ce qui se passe en général dans la pratique de 

succession d’États) l’approbation de l’UE-27 et de ses États membres serait requise 

(ainsi que celle des autres parties), si on veut continuer des engagements entre ceux-ci 

et le Royaume-Uni. Bien que cette option ne règle pas la question de la relation 

spéciale et sans précédent que le gouvernement du Royaume-Uni a mentionné vouloir 

forger,
 
elle pourrait sauvegarder de nombreux engagements commerciaux dans le 

cadre du CETA, ou du moins sur une base temporaire. À court terme, cela permettrait 

de minimaliser le besoin de négociations.
 

Des arrangements similaires peuvent être envisagés en ce qui concerne 

d’autres accords de libre-échange conclus par l’UE. Naturellement, parmi les accords 

existants, les parties chercheront à rendre plus transparent le commerce d’abord avec 

les partenaires les plus importants. En principe le rapport entre l’UE et le Royaume-

Uni serait le premier à négocier, ensuite les rapports avec les partenaires qui 

représentent les marchés les plus importants ou des alliés plus stratégiques. 

Aussi longtemps que la période de négociation de l’article 50 TUE n’est pas 

venue à l’échéance – et elle peut être prolongée en droit ou en fait par une période de 

transition –, la question des priorités ne se pose pas immédiatement, car le Royaume-

Uni est encore membre de l’UE et/ou du marché unique. Une fois cette période 

terminée, toutefois, le Royaume-Uni cesse d’être lié entièrement et définitivement par 

les traités UE, par les accords conclus par l’UE avec des états tiers ainsi que par la 

majorité des accords mixtes. La seule façon d’éviter cela, éventuellement déjà durant 

la fameuse période de transition, est de se mettre d’accord sur le report de ces 

obligations, parmi lesquelles CETA. À cette fin, il est important de prioriser la 

relation Royaume-Uni/UE, puisqu’ensemble, ils sont plus forts pour établir des 

relations avec de pays tiers. 

Toutefois, la solution mentionnée en haut n’est pas suffisante. Pour les 

secteurs bancaires et aéronautiques, par exemple, cela créerait beaucoup trop 

d’incertitude et peut-être même une crise
79

. Il s’agirait donc de complémenter les 

accords de libre-échange avec des dispositions dans les secteurs concernés.  

Le marché britannique étant plus proche et plus grand que celui du Canada, 

le Royaume-Uni devrait être capable d’obtenir des concessions plus importantes 

de l’UE que le Canada. Pour obtenir cela, le gouvernement britannique devra prioriser 

les secteurs qu’il considère primordiaux, et ce, au plus tard vers automne 2018. 
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*** 

 
Contrairement à ce que certains commentateurs ont suggéré, le CETA est un 

modèle utile pour les relations entre le Royaume-Uni et l’UE. Certes, nous avons vu 

qu’un CC-CETA présente des inconvénients, surtout par rapport au marché unique. En 

outre, comme tout accord commercial substantiellement nouveau, il requiert une 

adaptation par les acteurs économiques et en toute probabilité, par conséquent, une 

certaine réorientation socio-environnementale à l’intérieur des pays concernés. 

Néanmoins, une fois que la décision de quitter l’UE est prise, les avantages d’un 

accord économique et de commerce global sont reconnus. Lesdits inconvénients 

peuvent être partiellement compensés par les avantages qu’engendre une relation 

préférentielle entre le plus gros bloc commercial du monde et l’un de ses plus proches 

alliés, bien qu’il reste à voir jusqu’à quel point. 

Il ne fait cependant aucun doute que CC-CETA fournirait une base possible 

pour une collaboration économique novatrice entre les deux parties couvrant les 

biens, les services et les investissements. Cette base pourra être supplémentée avec 

des dispositions spécifiques tels que dans le secteur du transport aérien et les services 

bancaires, et sans doute, d’autres secteurs d’intérêt spécifique ou mutuel. 

Une autre question soulevée au passage dans cet article est l’intérêt de 

reconduire les accords commerciaux avec des pays tiers, tel le Canada. De ce point de 

vue aussi, il est important de régler la question des relations commerciales avec l’UE 

au plus vite. 


